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PROGRAMME DE FORMATION 

Intitulé de 

l’action 
CAPa Palefrenier Soigneur Formation Continue 

Code 

diplôme 
RNCP38389  –  diplôme délivré par le Ministère de l’Agriculture 

Public 

concerné, 

prérequis, 

Tout public de la formation continue, sans contre-indication médicale en rapport avec les 
gestes et postures liées au métier. 
Personnes souhaitant devenir maréchal-ferrant salarié ou installé. 
Prérequis : aucun – la connaissance du cheval et du métier est un plus 

Catégorie 

d’action 
(au sens de l’article 

L6313-1 du code du 

travail) 

Action d’acquisition, d’entretien ou de perfectionnement des connaissances et des 
compétences. 
 

Présentation 

générale 
(problématique, 

intérêt) 

Cette formation de 1 an, basée sur la pédagogie de l'alternance centre de formation / 
entreprise de stage, vise à apporter les connaissances, les savoir-faire et les gestes techniques 
du métier de maréchal-ferrant. 
 

Objectifs 

- cerner l’anatomie, le comportement et le fonctionnement physiologique des équidés 

- pratiquer les techniques de travail à pied du cheval (longe) et l’équitation 
- identifier les besoins et les moyens pour s’assurer du bien-être des équidés (nourriture, 
soins, entretien des écuries…) 
- développer sa communication 

 

Contenus,  

Méthodes et 

moyens 

Contenu : 
 
> Modules professionnels : (500 heures) 
   MP1 - Insertion du salarié dans l’entreprise 
                 (sciences économiques, sociales et de gestion) 

   MP2 – Maintenance des matériels, équipements, installations  
               et bâtiments spécifiques aux chevaux 
                  (sciences et techniques des équipements) 

   MP3 – Travail du cheval 
                  (hippologie-équitation) 

   MP4 – Techniques professionnelles 
                  (Hippologie) 

   MIP - Module d’Initiative Professionnelle 
                  (Ethologie) 
 

   Gestion d’alternance, accompagnement 
(Possibilité d'être dispensé des modules généraux par équivalence de diplôme) 
 
 Méthodes : 
- Cours théoriques en salle, 
- pratique au centre équestre de la MFR, 
- stages en milieu professionnel 
 
Moyens pédagogiques : 
- centre équestre, cavalerie, salle de cours 

- salle informatique 
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Compétences 

/ Capacités 

professionnell

es visées 

- organiser son travail 
- contrôler et mettre en œuvre la sécurité 

- accueillir, informer et communiquer 
- entretenir des bâtiments, installations, équipements, surfaces de travail et abords 
- mettre en œuvre des activités agricoles 
- surveiller et observer le comportement du cheval et son état de santé 
- assurer les soins quotidiens aux chevaux 
- mettre en œuvre l’entretien physique des chevaux 
- participer au transport des chevaux 

 

Durée & Dates 
1300 heures (dont 500h en centre et 800h en stage) 
Du 01 septembre 2025 à mi-juin 2026 

Lieu 

MFR de Beauregard 02260 Clairfontaine et Site de l’hippodrome, chemin de l’hippodrome 
02260 La Capelle 

Tél : 03.23.97.27.30 – mfr.Clairfontaine@mfr.asso.fr 

Coût par 

participant 
6000 € (12€ / heure) 

Responsable 

de l’action 
M. Arnaud GILLE, Coordinateur FC 

Formateurs et 

intervenants 

Moniteur référent : M. Arnaud GILLE 

 
MP1 Sciences Economiques Sociales et de Gestion : Mme Catherine BOURILLON 

MP2 Sciences et Techniques des Equipements : M. Sébastien THOUANT / Cédric MORELLE 

MP3-MP4 Travaux Pratiques : Mme Mathilde LEBEGUE / Mme Isabelle BONNEAU / Mme 
Christine BAGNUTZKI 
MP4 Hippologie Générale : Mme Christine BAGNUTZKI / Mme Isabelle BONNEAU 

MIP Ethologie : Mme Christine BAGNUTZKI 
Gestion alternance – accompagnement : M. Arnaud GILLE / M. Thomas PEROT 

 

Suivi de 

l’action 

Émargement de chaque candidat. 
Carnet de suivi centre de formation / lieu de stage. 
Visite sur le lieu de stage. 
Mesure des acquis (capacités et connaissances) en cours de formation. 
 

Evaluation de 

l’action 

Examen en épreuves terminales en juin (les modalités d’examen sont précisées ci-après) 

Évaluation de la formation à chaud et à froid par le stagiaire. 
Enquête d'insertion à 3 et 6 mois. 
 

 
 


